
Synthèse du jugement du tribunal administratif de Nîmes du 6 mai 2025 

Projet : Maison du Patrimoine 

 

 Articles non respectés :  

Point 11, art A.5.4 du SPR:  

Illégalité ouvertures en façade ouest (donnant sur la Place) pour non restitution de l’état d’origine. 

Voir également point 17 du jugement :« Les ouvertures en façade Ouest ne pouvaient être autorisées »  

 

 

Points 12 et 13, art A.5.2 du SPR : 

La porte nord (dans l’axe de la rue de l’Église) n’aurait pas dû être transformée en vitrine 

 

 

Points 14 et 15, art A.6.2 du SPR : 

Taille non conforme des ouvertures en façade sud (cour intérieure) 

 

 

 



Points 16 et 17, articles A.5.1 et A.6.1 du SPR : 

Style des 3 fenêtres 

Indépendemment du fait que les 3 fenêtres n’étaient pas autorisées, leur style ne respecte pas le SPR. 
Elles auraient dû être de même type que celles existantes « sur le même niveau » 

 

 

 

 

Point 18, art. UA 12 du PLU :  

Établissement public destiné à accueillir 32 personnes 

La seule place de parking créée ne permet pas de répondre à cette demande. 

Cette seule place ne devait de toutes façons pas être sur la voie publique mais dans l’immeuble !! 

 

 

 

 

 


